
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
DEPARTEMENT 

de la commune de​ ​MONTREAL DU GERS 
GERS 

Du canton de MONTREAL DU GERS 
NOMBRE DE MEMBRES  

      afférents                        qui ont pris 
  au  Conseil  En  exercice     part à la 
    Municipal                         Délibération  

Séance du 22 février 2018 
-------15--------------15--------------12----- 

L'an deux mille dix huit------------------------------------------------ 
 
et le 22 février ----------------------------------------------------------------------------------- 

Date de convocation 
16/02/2018 

à -------20--------------heures-------30-----------, le Conseil Municipal de cette       
commune, en séance ordinaire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit           
par la loi, dans le lieu habituel  
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard BEZERRA. 

Date d'affichage 
16/02/2018 

Présents : MM. BEZERRA Gérard (Procuration de Mme MONDIN-SEAILLES Christiane),          
BETUING Serge, Mmes CUZACQ Geneviève, FIN Thérèse, MM. LAFFARGUE Michel,          
ANTONIAZZI Jean-Pierre, LANSMANT Sébastien, Mme PLOQUIN Cécile, Mme CARRERE         
Amandine, Mme DESPAX Nelly, M.  CABANNES Pierre. 
 
Excusés : Mme MONDIN-SEAILLES Christiane (Procuration à M. BEZERRA Gérard), Mme           
DAL BEN Carine, M. LABEYRIE Nicolas.  
 
Absent :  M. CASTAY Jean-Marc. 
 
M. LANSMANT Sébastien a été élu secrétaire de séance. 

 
Objet de la Délibération 

Aide à la famille Kellener 
 
Le 1​er janvier dernier, un incendie accidentel a entièrement dévasté la maison de la famille Kellener                
installée depuis plus d’un an route d’Eauze. 
Le village et les alentours se sont mobilisés pour leur venir en aide matériellement et               
financièrement.  
Les services de la Mairie ont réceptionné ces dons qui ont afflué même au de-là du département. 
Les associations ont organisé un repas de soutien. 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de financer les fournitures scolaires de leurs trois               
filles âgées de 8, 10 et 12 ans sachant que le collège d’Eauze participera également à cette action. 
 
Le Conseil Municipal, à 10 voix pour et une abstention, 

Accepte cette proposition. 
 

Fait à MONTREAL le 22 février 2018. 
Le Maire, 
 


